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Chronique du Liebefeld

La formation des apiculteurs(trices) suisses
est-elle suffisante

Situation

• Chaque année on constate dans la pratique des «pannes» assez importantes
qui pourraient être évitées au moyen de connaissances plus étendues ou de
mesures plus adéquates: par exemple les maladies, l'hygiène, les pertes de
colonies, les résidus dans le miel, une meilleure conscience de la qualité des
produits de la part des apiculteurs(trices), etc.

• Beaucoup d'apiculteurs(trices) ne profitent pas de l'offre de cours de formation

et de perfectionnement.
• L'efficacité de la formation et de la consultation en apiculture semble plutôt

modeste (enquête).
• Il n'existe pas de stimulation à la formation, par exemple pas de certificat de

capacité reconnu. La Suisse est le seul pays où la possibilité d'une formation
professionnelle en apiculture fait défaut.

Formation des apicultrices/teurs (exemple)

MODULE 1

Cours de base I

Examen

Conseiller/ère
1+2+3+4

Inspecteur/rice
1+2+3+5

Apiculteur/rice
diplômé
1+2+3+6+7+8

Maîtrise en
apiculture
1+2+3+6+7+8+9+10

Il est possible de
suivre certains
modules à l'étranger
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• La législation traite les apiculteurs(trices) comme des détenteurs d'animaux
professionnels (loi sur les épizooties, loi sur les denrées alimentaires, droit
des obligations).

• En Suisse, il y a environ mille apiculteurs(trices) (4%) qui détiennent
quarante colonies et plus (revenu accessoire).

• L'apiculture souffre d'un manque de relève.

Chance

• La nouvelle législation suisse sur la formation professionnelle créé les conditions

pour une «formation dans le tertiaire» en qualité d'apiculteurs(trices)
dans un «domaine professionnel», par exemple «professions dites vertes»
(formation scolaire de base, première profession, deuxième profession en tant
que revenu accessoire).

• Procédure: la FSSA crée un groupe chargé d'élaborer un concept. La FSSA
dépose une demande auprès de l'OFFT.

Soutien : Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie
(OFFT), Office fédéral de l'agriculture (OFAG), Centre de recherches apicoles.

P. Fluri

374 Éillâ REVUE SUISSE D'APICULTURE - N° 10/2000


	Chronique du Liebefeld

